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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

28 septembre 2023 
 

*********** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-huit septembre, le Conseil communautaire de la Communauté de communes du 
Pays Saint-Fulgent – Les Essarts, dûment convoqué le 22 septembre 2023, s’est réuni en session ordinaire sous 
la présidence de Monsieur Jacky DALLET, Président. 
 
Date d’affichage de la convocation : 22 septembre 2023 
 
Présents : Bazoges-en-Paillers : Jean-François YOU – Les Brouzils : Jacqueline BLAIN, Pascal CAILLE, Emilie 
DUPREY – Chauché : Myriam BARON, Alain BONNAUD, Christian MERLET – Chavagnes-en-Paillers : Xavier 
BILLAUD, Annie MICHAUD – Essarts en Bocage : Arnaud BABIN, Fabienne BARBARIT, Caroline BARRETEAU, 
Nathalie BODET, Pierrette GILBERT– La Copechagnière : Annie NICOLLEAU – La Merlatière : Philippe BELY – 
La Rabatelière : Florian MERIEAU suppléant – Saint-André-Goule-d’Oie : Jacky DALLET, Catherine SOULARD 
– Saint-Fulgent : Marylène DRAPEAU, Hugo FRANCOIS, Jean-Luc GAUTRON, Sophie MANDIN. 
 
Excusés : La Rabatelière : Jérôme CARVALHO – Chavagnes-en-Paillers : Eric SALAÜN pouvoir à Jacky 
DALLET jusqu’à son arrivée, Stéphanie VALIN pouvoir à Annie MICHAUD – Essarts en Bocage : Emmanuel 
LOUINEAU pouvoir à Yannick MANDIN, Yannick MANDIN, Nicolas PINEAU pouvoir à Fabienne BARBARIT, Cathy 
PIVETEAU-CANLORBE pouvoir à Caroline BARRETEAU, Freddy RIFFAUD pouvoir à Nathalie BODET 
 
Secrétaire de séance : Jean-François YOU 
 
En exercice : 30 
Présents : 23 
Votants : 28 
Quorum : 16 

 
N° 233-23 – Demande d’autorisation environnementale de la SAS BIOLOIE à Essarts en Bocage 
 

 
Conformément aux dispositions de l’article R.181-38 du code de l’environnement, le Conseil communautaire est 
appelé à donner son avis sur le projet, notamment sur les incidences environnementales. 
 
Considérant que le site BIOLOIE a été mis en service en 2018, il a une capacité de traitement de 73 400 tonnes 
par an d’intrants d’origine agricole et d’industries agro-alimentaires.  
 
Considérant que des transformations de l’installation sont programmées afin d’accroître sa production et portent 
sur la construction de nouveaux équipements à savoir : 
  
- 2nd post-digesteur, 
- Création d’un casier de stockage de végétaux et trémie d’incorporation, 

- Création d’une cuve de stockage de digestat 200 m3. 
 
Considérant que ces nouveaux équipements permettent les évolutions suivantes : 
 
- Capacité d’injection maximale passe de 550 Nm3/h à 775 Nm3/h, soit une augmentation de la production 

d’énergies renouvelables. 
- Intégration d’un rayon kilométrique équivalent au rayon autorisé actuellement, soit 210 km, en remplacement 

des départements limitrophes et d’être autorisé à recevoir une petite partie du gisement sans limitation d’origine 
géographique. 

- Modification liée au traitement du digestat : suppression du stripping, le digestat brut et le digestat liquide sont 
valorisés en épandage agricole et le digestat solide en compostage ou épandage. 

- Modifications du plan d’épandage : ajout de nouvelles parcelles au plan d’épandage pour atteindre une surface 
épandable de 4 906 ha et ajout de deux nouveaux stockages soit une capacité totale de 49 200 m3. 

 

Après délibération, le Conseil communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable au projet de la SAS 
BIOLOIE. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
 Pour extrait conforme, le 4 octobre 2023 
 
 Le Président, 

Jacky DALLET 
 
#signature# 
 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - 
dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 
La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/
m.bossard
Zone de texte 
05/10/2023
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